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"Garantir la qualité
des médias
d'information"

qui touche ce secteur."
Au cours de la précédente législature, la
Fédération Wallonie-Bruxelles (FWB) avait
initié les Etats généraux des médias d'in-
formation (EGMI). Lesquels ont abouti à
une série de 27 recommandations qu'il
vous convient désormais de traduire en
mesures concrètes. Par où commencer?

Les médias d'information traver- J'ai prévu de revoir, avec l'ensemble des
sent actuellement yne pé~iode de parties prenantes, ce qu'il est possible
bouleversements economlques et de faire, à quel rythme et comment on

technologiques majeurs. Aides publi - peut le faire.
ques à la presse, statut des journalistes,
formation, éducation aux médias, ou L'undes reproches formulés à l'égard des
préoccupations d'ordre juridique ... Le EGMIavait été sa lenteur: trois ans de dis-
nouveau ministre des Médias, Jean- eussions pour, finalement, aboutir à des re-
Claude Marcourt (PS),devra relever de commandations pas toutes soutenues, loin
nombreux défis. Pour "La Libre Belgi- de là, par l'ensemble du secteur. Quand se-
que", il évoque son "projet politique" et ra-t-il question de prendre des mesures
la concentration grandissante des mé- concrètes?
dias au sud du pays. Rapidement. J'ai pris mes fonctions en

"J'ai lancé des réunions avec les édi- juillet 2014. Je suis en charge d'un dos-
teurs, indique-t-il. La déclaration de po- sier qui évolue plus vite que le travail
litique communautaire me demande éga- des EGMI.Les décisions interviendront
lement de pousser les télévisions locales à dans le courant de l'année 201 S, avec
développer des synergies entre elles mais une mise en œuvre en 201 S. Nous som-
aussi avec la RTBF. Mais ces synergies mes aujourd'hui dans la validation de
peuvent avoir un impact sur les éditeurs propositions, nous n'en sommes plus à
de journaux, notamment dans le cadre de la réflexion.
la production d'information sur le web. Quelles sont les priorités ? Il était notam-
[...] Tout cela constitue un dossier qui re- ment question d'augmenter, pour le calcul
présente un enjeu majeur pour la diver- des aides à la presse, la pondération des
sité des opinions, la richesse démocrati- COI (contrats à durée indéterminée) au
que, mais qui constitue également une sein des rédactions. C'est une mesure qui
difficulté économique au vu de l'évolution

Le ministre des Médias
(PS) revient su r les cha ntiers
qui l'attendent en 2015.

Aurélie Moreau
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pourraitêtre validée en 2015 ? présenter une synergie.
Nous devons tout faire pour garantir la
qualité des médias d'information. Or Qu'en est-il du projet de création d'un
elle passe, particulièrement en presse grand pôle média rapprochant IPMet Les
écrite, par le maintien d'un nombre de Editionsde L'Avenir/Tedeo?
journalistes suffisant. Nous serons donc Vous prenez un élément, mais ce n'est
attentifs à cet élément. Ça fait partie des pas le seuL Il y a effectivement les grou-
choses dont nous débattrons à partir de pes L'Avenir et IPM, mais il y a aussi le
janvier avec les éditeurs et l'Association groupe RosseL Il n'y a donc pas qu'une
des journalistes professionnels. seule hypothèse de travaiL Il y en a plu-
Leséditeurs évoquent la difficulté de met- sieurs et nous les examinerons en jan-
tre en place cette mesure en raison de la vier avec l'ensemble des acteurs.
transition numérique, qui n'est pas suffi-
samme~t prise ~n c~~pte. Vous évoquez Est-il question d'encourager une dualisa-
vous-meme la necesslte de mettre en place tion du paysage comme en Flandre?
un nouveau modèle économique viable. C'est une des possibilités mais ce n'est
Maislequel? . , .. , pas une certitude car il y ~ plusieurs al-
Les revenus tIres de la publICIte par les t t·'do 1· , . erna Ives.e Iteurs sur e papIer sont supeneurs
aux revenus qu'ils perçoivent sur l'édi-
tion numérique. Ce qui signifie -de ma- Lesquelles ~.. ..
nière un peu brutale- que plus vite on On pourrait ImagIner des synergIes qUI
va vers le numérique, plus on perd de couvriraient l'ensemble des éditeurs de
l'argent. Or, ce passage est inéluctable. presse dans tout ce qui est le "back-of-
Les C?ûts d'inves.t!ss,ement ~x.trême- fice", le passage au numérique, l'impri-
m:~t Importants lI~sa la tranSItI?n n~ - merie. On pourrait avoir une réflexion à
menque feront p~rtle des,p~oc~aI,nsde- court ou moyen terme sur ces éléments
bats. Il sera questIOn de reflechlr a la fa- l' C .t 1 t· . t
çon dont ces coûts peuvent être a.. e sera/I .une so u Ion qUI.perme -
absorbés par l'ensemble des organes de trait aux editeurs de ~ester lIbres par
presse et de voir comment nous pou- rapport a leur contenu.
vons soutenir ces derniers. En mutualisant, on ré-

duit le coût nominal par
acteur.
La RTBF peut désormais
développer de l'écrit sur le
web à condition que les ar-
ticles soient liés à l'un de
ses programmes radio et
télé. Dans la pratique, cela
s'avère difficile à mettre en

('est là qu'interviendrait
la Fédération Wallonie-
Bruxelles?
C'est là qu'intervien-
draient un certain nom-
bre d'acteurs que sont,
par exemple, des acteurs
régionaux de la Fédéra-
tion puisque la Fédéra-
tion a relativement peu place, non?
de moye~s. et <:l'outils. ,J'ai présenté un avant-projet de décret au
p~ur partIcIper econ~mlque~en~ ~ ce gouvernement qui suit maintenant son
d~vel~PI?ement. Le,f~It que Je SOlSa ~a chemin pour être déposé rapidement sur
fOISmInIstre des Medlas en FWB et mI-
nistre du Numérique en Wallonie peut la table du Parlement. Il y a deux grands
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éléments: la restriction donnée à la RTBF contrôle qui va être établi par le Conseil
sur les contenus sur le web, qui doivent supérieur de l'audiovisuel. Toute modifi-
être en lien avec ses contenus radio et cation significative des services promus
télé; ainsi qu'une transparence économi - et réalisés par la RTBFdevra faire l'objet
que et budgétaire. Derrière cela, il y a un de l'aval du CSA.

16/12/2014

Leplacement de produits à la RTBF,, . ,/ .a nouveau autorIse. Par pragmatIsme ...
Si on pouvait s'en passer, le monde téléréalité, variétés, humour, émis-

ne s'en porterait pas plus mal", sions culinaires ("Un gars, un chef") ou
concède Jean-Claude Marcourt, des magazines comme "Sans Chichis".

ministre des Médias. "Dans un monde "On n'est pas des pigeons", en revan-
idéal", il n'aurait jamais accepté le che, est une émission pour laquelle le
retour du placement de produits (PP)à placement de produit n'est pas auto-
la RTBF.Seulement, le "pragmatisme" risé. Enfin, le PP est également interdit
l'a emporté. "Ce matin", en effet, le dans le cadre des émissions pour
ministre et la RTBFont signé un nou - enfants et dans les JT.
vel avenant au contrat de gestion Les émissions de divertissement
2013 -20 17 autorisant -à nouveau -la seront précédées, durant 5 secondes,
technique de pub controversée. d'un avertissement spécifique infor-

En septembre, le gouvernement mant les téléspectateurs de la présence
PS-CDH de la Fédération Wallonie- de placement de produits. Cet avertis-
Bruxelles (FWB)avait imposé de sement apparaît toutefois bien insuffi-
nouveaux efforts budgétaires à la sant pour éviter la confusion, indique
RTBF(lire "LLB"du 10/12). Afin de Bernard Hennebert, qui dirigea l'Asso-
compenser le manque à gagner, le ciation des téléspectateurs actifs jus-
ministre a donc "accepté". "Les négocia- qu'en 2001. D'autant qu'à l'origine,
tions ont déjà eu lieu, le gouvernement a cet avertissement était sonore, en plus
approuvé l'avenant, tout comme les d'être visuel.
instances de la RTBF.Nous sommes en fin Lepoil à gratter du service public
de procédure. Une fois signé, le nouveau s'interroge: n'existe-t-il aucune alter-
contrat de gestion entrera en vigueur le native? Selon lui, dans une lettre
lel'janvier 2015." Deux autres disposi- adressée au ministre et à la RTBF,de
tions, à l'origine temporaires, sont telles économies pourraient être
prolongées: l'autorisation de la publi- réalisées en diminuant le nombre
cité pour les médicaments sans pres- d'émissions de divertissement - qui
cription et l'interruption des longs aurait considérablement augmenté.
métrages. Il avait également été ques- Une assertion qui, selon la RTBF,"ne
tion de réduire la durée des spots de correspond pas à la réalité". En effet,
pub entre 19 et 22h (de 30 à 25 minu- cette dernière affirme proposer "maxi-
tes), mais la mesure est abandonnée. mum 30 divertissements par an".

Concrètement, dès janvier 2015, la D'autre part, ces émissions permettent
RTBFpourra donc recourir au PP dans de recourir aux recettes publicitaires
les fictions cinématographiques et et, par conséquent, d'atteindre l'équi-
télévisuelles, dans les programmes libre budgétaire requis par la FWB.
sportifs et de divertissement: jeux, Au.M.

3

Parlement de la Fédération Wallonie-Bruxelles Communauté française 16/12/2014

Communauté française - Matières culturelles - Radiodiffusion et télévision La Libre Belgique


